
COMMUNE DE ST BAUDILLE DE LA TOUR 
CONSEIL MUNICIPAL DU 24 juin 2024  

 
APPEL NOMINATIF DES CONSEILLERS 
 
Laurent MURILLON - Laurent RHONE - Denis THOLLON - Valérie MAYET - Yvette DEPIERRE - Isabelle FRACHETTE 
- Gilles BOURGEY - Lydie BERGER BY- Jennifer MOLY – Christophe BEAUD - Frédéric ROSTAING - Bernard LIONNET 
- Ludivine POUSSEREAU 
 
Absents excusés : Julien MALLAND, BONNAVENT Martial 
 
BONNAVENT Martial donne pouvoir à Denis THOLLON. 
 
Secrétaire de séance : Isabelle FRACHETTE 
 
Début de la séance à 20h30 
 
Validation du compte-rendu du conseil du 27 mai 2024 
 

Voté à l'unanimité des présents 
 

Renouvellement d'adhésion à Mariage.net 

La commune paie chaque année une inscription à la plateforme mariage.net. Celle-ci permet au site de la Ferme des 
Dames d’obtenir une bonne visibilité et c’est l’un des points d’entrée essentiel de la clientèle. 

Cette année encore, le montant a été revue à la hausse, il passe de 2686€ à 3340,20€. Malgré cette augmentation, les 
membres de la commission Ferme des Dames proposent de continuer ce partenariat. 

 Contre : 5 
 Abstention : 1 
 Pour : 8  

Travaux voirie route de Hières sur Amby. 

Une consultation a été lancée afin renouveler une partie de la route de Hières. Ces travaux prévoient la préparation et la 
réalisation d’enrobé. Trois entreprises ont répondu à la consultation : 

- Spie Batignolles TP AURA : 73362€ HT 
- FAF TP : 84185€ HT 
- Perrier TP/centre CTPG : 90561€ HT 

M. le Maire propose de retenir l’entreprise Spie Batignolles TP AURA. 

 Voté à l’unanimité 

Travaux voirie route du Moulin d'Amby 

La commune d’Annoisin-Chatelans souhaitait cette année restaurer la route du Moulin d’Amby. Afin d’avoir une uniformité 
de traitement sur l’ensemble de cette route, une consultation a été lancée afin renouveler la partie située sur St Baudille 
de la Tour. Ces travaux prévoient la préparation et la réalisation d’un bicouche. Trois entreprises ont répondu à la 
consultation  

- Spie Batignolles TP AURA : 18560€ HT 
- FAF TP : 24027,70€ HT 
- Perrier TP/centre CTPG : 19482€ HT 

M. le Maire propose de retenir l’entreprise Spie Batignolles TP AURA. 

 Voté à l’unanimité 

 



Travaux de sécurisation Brotel et Torjonas. 

Des travaux sont prévus aux hameaux de Brotel et Torjonas afin de supprimer des dos d’âne non-conformes et de les 
remplacer par des équipements respectant la législation en vigueur.  Trois entreprises ont répondu à la consultation :   

- Spie Batignolles TP AURA : 24824,50€HT 
- FAF TP : 30045,80€ HT 
- Perrier TP/centre CTPG : 45453,50€ HT 

M. le Maire propose de retenir l’entreprise Spie Batignolles TP AURA. 

Voté à l’unanimité 

Présentation du plan de gestion de l'ENS du Luve. 

M. le Maire remercie M. Balme, salarié du Département de l’Isère en charge des ENS, de sa présence. L’étang du Luve 
a été classé ENS (Espace Naturel Sensible) en 2018. Il a bénéficié d’un plan de gestion qui s’est étalé jusqu’à fin 2023. 
C’est pourquoi, un nouveau plan de gestion est présenté au conseil municipal.  

Celui-ci aura une durée de 10 ans 2024/2033. Les fiches actions sont présentées et sont déclinées autour de 5 enjeux : 

- Les milieux humides et aquatiques 
- Les pelouses et prairies sèches 
- Les boisements humides 
- Ancrage territorial 
- Gestion du site 

Le conseil Départemental de l’Isère finance ces actions à hauteur de 92%. 
Après présentation, M. le Maire propose de valider ce nouveau plan de gestion. 

Voté à l’unanimité 

Demande de subvention : Projet d'aménagement du cœur de village. 

La commune a sollicité une subvention auprès de la Région Auvergne Rhône-Alpes pour une opération dénommée 
« projet d’aménagement du cœur de village ». La commission permanente du 03/02/2023 a validé ce contrat Région dans 
lequel est prévu un soutien régional de 122 000€. 

Un bureau d’étude a été retenu afin d’élaborer des plans et un chiffrage de l’avant-projet détaillé. Ce travail est maintenant 
terminé et la commune dispose des éléments financiers suffisant pour déposer sa demande sur le portail des aides de la 
Région. 

M. le Maire demande au conseil Municipal l’autorisation de déposer le dossier « projet d’aménagement du cœur de 
village » selon les modalités suivantes : 

✓ Montant des travaux de l’avant-projet détaillé : 397 703,15€HT 
✓ Planning des travaux :  

- 3ème trimestre 2024 : consultation des entreprises par la Régie des eaux.  
- 1er trimestre 2025 : travaux de rénovation des réseaux par la Régie des eaux. 

                               Consultation des entreprises pour les travaux par la commune 
- 3ème et 4ème trimestre 2025 : travaux par la commune 

Voté à l’unanimité 

Achat de mobilier scolaire. 

La commune a engagé un plan pluriannuel de renouvellement du mobilier scolaire avec deux objectifs : supprimer le 
matériel vétuste et passer à des bureaux individuels. 

M. le Maire demande l’autorisation de procéder à l’achat de 20 tables et 20 chaises pour un montant de 2346,60 € auprès 
de la société Saonoise de mobiliers.  

 Voté à l’unanimité 

 



 

Projet de marché à St Baudille de la Tour. 

Un groupement de commerçants ambulants a sollicité la commune pour installer un marché sur la place du village une 
fois par mois le jeudi soir de 16h à 19h. Le projet est présenté en conseil municipal afin d’autoriser cette installation. 

 Voté à l’unanimité 

Questions diverses 

Ordre du jour clôturé à 22h20. 

 


